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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA REGIE DE L’ENERGIE (LA REGIE) AU GRAME 
RELATIVE A LA DEMANDE DE MODIFIER LES TARIFS DE SOCIETE EN COMMANDITE GAZ METRO 

A COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2008 

 
1. Référence : Pièce C-4-7, Mémoire du GRAME, pages 41 et 45. 

Préambule :  

Page 41 : 

« A titre d’exemple de nouvelles façons de faire en efficacité énergétique, mentionnons la 
compartimentation des bâtiments lorsqu’elle est associée au concept de reconditionnement 
(sceller) des fenêtres. Ces mesures sont peu connues, mais très efficaces pour générer des 
économies d’énergie. D’autre part, elles sont peu coûteuses et donc accessibles à la clientèle des 
faibles revenus et des bâtiments à vocation sociocommunautaire, elle est donc en accord avec les 
objectifs et la vocation du FEÉ. L’objectif étant par ailleurs de générer des économies d’énergie. 
Cette méthode d’attribution s’apparie mieux avec les objectifs d’économies d’énergie. » 
Page 45 : 
« Ainsi, en ajoutant aux travaux d’étanchéité la compartimentation, qui vise entre autres à 
sceller les percements entre les étages et le sous-sol, le GRAME est d’avis qu’il est possible 
d’atteindre des niveaux d’économies encore plus grands. De plus, un scellement adéquat des 
fenêtres et le remplacement de certaines composantes font en sorte qu’il n’est souvent plus 
nécessaire de remplacer les fenêtres, ce qui répond aux objectifs de la Politique québécoise de la 
gestion des matières résiduelles. De telles mesures permettent donc une diminution des coûts des 
travaux tout en apportant des économies d’énergie bénéfiques aux gestionnaires des bâtiments et 
au distributeur d’énergie. » 
Demandes : 

1.1 Précisément, mais brièvement, veuillez formuler la recommandation du GRAME eu égard 
à la compartimentation des bâtiments et au reconditionnement des fenêtres, en lien avec le 
PAEÉ de Gaz Métro ou le plan d’action du FEÉ. 

1.2 Veuillez indiquer en quoi ces deux mesures diffèrent de celles qui sont mises en œuvre 
dans le cadre du programme Rénoclimat. Veuillez préciser si, dans son format actuel, le 
programme Rénoclimat inclut ces mesures, ou des mesures équivalentes. 


